
   REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

   DEPARTEMENT DES LANDES 

EXTRAIT DU REGISTRE 
    

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DE LA COMMUNE D’YCHOUX 
 

Séance du 5 mai 2015 

 
Conseillers Municipaux en exercice : 19 
 

Qui ont pris part à la délibération : 15 
 
Date de la convocation :  L’an deux mille quinze, le cinq mai à vingt heures, 
28/04/2015  le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
Date d’affichage : prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  
28/04/2015  Monsieur Marc DUCOM, Maire.  
    

Présents : Mmes DUBOIS – VIGREUX – BLANC -  BOUTEILLER – SEGAUT  
 Mrs. DUCOM – CASTAGNEDE – JOUCLA – CHARRIER – HUITRIC – CHRAPKIEWICZ – BRETHES – VALEN 
 

Absents : Mr PLAGARO Noël 
    Mmes VILARD Christelle et DESCOURS Aurélie 
 
Absents excusés : Mr CABANNES Nicolas                     

    

   Absents excusés ayant donné pouvoir : 
   Mme RABILLER Michèle avait donné pouvoir à Mr Jean-Claude JOUCLA 
   Mme BUBIEN-VIU Sabine avait donné pouvoir à Mme Muriel VIGREUX 
 
        

  Secrétaire de séance : Mme Sylvie BLANC 

 
 
Objet de la délibération n°1 : 
Jurés d’assises 

 
 
Suite à un tirage au sort sur la liste électorale, sont désignés comme jurés d’assises pour l’année judiciaire 2015-2016 : 
 

- Mr ANTOINE Dominique Joseph, né le 02/08/1964 à GERARMER (88), Artisan, domicilié 1177 route de Perric 40160 
YCHOUX 

 
- Mr DELORT Jean-Luc Thierry, né le 16/04/1964 à PARIS 12ème (75), Retraité militaire, domicilié 13 Bis rue des Acacias 

40160 YCHOUX 
 

- Mme GAHOUACHI Epouse MARSSAOUI Aziza, née le 13/11/1964 à MOHAMMEDIA (Maroc), Agent hospitalier en maison 
de retraite, domiciliée 10 Avenue Frédéric Bastiat 40160 YCHOUX 
 

 
 

Objet de la délibération n° 2 : 
Extension du centre de santé 
Demande d’aide au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’agrandir le centre de santé pour maintenir et accroître l’offre 
médicale sur la commune. 

Suite à la demande du dentiste déjà installé sur la commune, il convient de construire un cabinet dentaire qui lui permettra de 
maintenir son activité et répondra aux exigences actuelles en matière de sécurité et d’accessibilité. 

D’autre part, un ostéopathe souhaite s’installer sur la commune ; les travaux d’extension permettront de satisfaire à sa demande et 
surtout offrir aux habitants un service médical supplémentaire.  

La nouvelle construction est prévue dans le prolongement du centre de santé existant pour que les différentes professions 
médicales travaillent ensemble et coordonnent au mieux les soins aux patients. 

Le projet consiste à construire un cabinet dentaire d’une surface de 117 m2 et un cabinet d’ostéopathie d’une surface de 30 m2. 

 
A l’unanimité, le Conseil Municipal, après avoir mis les professionnels de santé en relation avec l’Agence Régionale de Santé : 
 

- approuve ces travaux 



- décide de soumettre le dossier au deuxième appel à projet de la D.E.T.R. 2015 et sollicite l’aide maximum possible soit 35 
% 

- adopte le plan de financement suivant :  
 
Dépenses : 

o Montant prévisionnel des travaux H.T. :   189 533 € 
 
TOTAL H.T. :  189 533 € 

 
 Recettes : 

o DETR (35 % du montant des travaux H.T.)     66 336 € 
o Fonds propres      123 197 € 

 
TOTAL :   189 533 € 
 

- s’engage à ne pas débuter les travaux avant la notification de l’aide 
- s’engage à inscrire au budget de la commune les crédits nécessaires à l’article 2138, opération 70 en section 

d’investissement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


